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LISTE DES ACTIVITES ACCREDITEES EN PORTEE FLEXIBLE 

 

 

Domaine de 

certification 

Identification du 

référentiel / 

Programme de 

Certification 

Catégorie de produits Activité relevant de la catégorie 

Certification du mode 

de production 

Agriculture Biologique 

– Opérateurs de 

l’Union Européenne 

(AB-UE) 

Programme de 

certification E-AB-

13 en vigueur 

A - Végétaux et les produits végétaux non 

transformés, y compris les semences et les autres 

matériels de reproduction des végétaux 

Culture végétale, culture de champignons, et récolte de végétaux 

et de champignons sauvages 

Matériel de reproduction végétative et semences utilisées 

aux fins de culture 

(sauf auto-production) 

B - Animaux et les produits animaux non transformés Elevage de bovins, équidés, porcins, ovins, caprins, 

volailles 

Apiculture 

D - Produits agricoles transformés, y compris les 

produits de l’aquaculture, destinés à l’alimentation 

humaine 

 

Produits agricoles transformés (alimentaires uniquement) 

Distribution de produits biologiques 

F - Vin Produits du secteur vitivinicole 

G - Autres produits énumérés à l’annexe I du présent 

règlement ou non couverts par les catégories 

précitées 

Maïs doux (règles de production, points de contrôle et 

catalogue de mesures opposables applicables à la catégorie 

A) 

Huiles essentielles (règles de production, points de contrôle 

et catalogue de mesures opposables applicables à la 

catégorie D) 

 

 

 

 


